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FICHE MISSION SERVICES CIVIQUES 

 
 
Titre de la mission : 

Sensibiliser les usagers au tri et à la prévention des déchets pour un meilleur environnement. 
Accompagner la mise en place de la tarification initiative pour la réduction des déchets. 

Où ? France, Haute-Garonne, Le Fousseret – territoire de Cœur de Garonne 

Quoi ? Description de l’organisation 
 
La communauté de communes Cœur de Garonne, située en Haute-Garonne, en France, regroupe 
48 communes et 35 000 habitants sur un territoire rural. 

La Communauté de communes exerce de nombreuses compétences avec un projet social fort envers 
les habitants comprenant : 

- L’environnement, cadre de vie : Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage 
- L’action sociale, France Services, bien vieillir, accès aux droits, accompagnement numérique, 

territoire 100% inclusif, solidarité… 
- L’éducation pour tous : petite enfance, accueils de loisirs, accueils jeunes, jeunesse… 
- La culture, le tourisme…. 

Labellisée Territoire Zéro Déchet Zéro Gaspillage, la communauté de communes Cœur de Garonne 
s’est fixée comme objectif de réduire considérablement les déchets destinés à l’enfouissement tout 
en maitrisant ses coûts. Pour parvenir à ces résultats, la communauté de communes a engagé et 
continue à mener plusieurs actions phares : tarification incitative, optimisation des collectes, 
programme local de prévention des déchets, compostage individuel, communication…. 

Objectifs de la mission : 
 
Dans le cadre de la mise en place d’une tarification incitative, la communauté de communes souhaite 
accompagner les usagers du service vers des actions de prévention et de tri leur permettant de réduire 
leur production de déchets. 

Les missions se feront autour de 2 temps forts : 

- Réaliser une collecte de données par des enquêtes en porte-à-porte auprès de l’ensemble des 
usagers de la communauté de communes Cœur de Garonne dans le cadre de la mise en place 
de la redevance incitative sur le territoire. 

- Développer la pratique de compostage individuel et collectif/partagé dans une démarche 
globale de prévention visant aux changements de comportement et à la réduction des 
biodéchets. 
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Les objectifs de ces actions sont de :  

- Sensibiliser les usagers à la prévention et au tri des déchets ; 
- Accompagner la mise en place de la tarification incitative par la constitution du fichier des 

habitants ; 
- Étudier et proposer une méthodologie de mise en œuvre de compostage 

collectif/partagé ; 
- Mettre en place quelques sites pilotes pour « éprouver » la méthodologie, ajuster 

l’accompagnement et en faire une vitrine de promotion du compostage partagé ; 
- Etablir un suivi de la qualité du compostage sur les sites pour garantir la pérennité des sites 

installés et des pratiques ; 
- Réduire les quantités de biodéchets dans les ordures ménagères résiduelles ; 

 
Les missions proposent aux volontaires des activités nombreuses et variées afin de leur permettre de 
monter en compétences dans de multiples domaines. Il y a des possibilités pour qu’au cours de l’année 
de nouvelles missions soient allouées aux volontaires (sensibilisation scolaires, optimisation de la 
collecte, …) mais le thème restera toujours l’environnement. 

 
Activités : 
 
Les activités confiées aux volontaires sont les suivantes : 
 
MISSIONS COMPOSTAGE PARTAGE 
 
Le territoire de la 3CG comprend de nombreux établissements scolaires (écoles, collèges et lycée), 
structures touristiques (campings, gîtes…), entreprises privées, EHPAD, et près de 14% d’appartements 
qui produisent des biodéchets, en grande quantité pour certains. 

En complément de la promotion du compostage individuel, le développement de la pratique de 
compostage collectif/partagé est donc indispensable dans une démarche globale de prévention visant 
aux changements de comportement et à la réduction des biodéchets. 

- Participer à la réalisation et à l’animation d’ateliers et de stands autour de la valorisation des 
biodéchets, du compostage et du gaspillage alimentaire auprès de différents publics.  

- Participer à la mise en place et à l’accompagnement des sites de compostage partagés. 
- Utiliser les différents supports de communication pour valoriser les actions de réduction des 

déchets. 
- Participer à la création d’outils pour suivre les sites de compostage et les autres actions en lien 

avec les déchets organiques. 
 

MISSIONS ACCOMPAGNEMENT MISE EN PLACE TARIFICATION INCITATIVE 

 
Réaliser une collecte de données par des enquêtes en porte-à-porte auprès de l’ensemble des foyers 
de la communauté de communes Cœur de Garonne dans le cadre de la mise en place de la redevance 
incitative sur le territoire :  
 

- Collecte des données nécessaires à la construction du fichier des usagers ; 
- Vérification des données en lien avec les usagers, les mairies et les professionnels du 

territoire ; 
- Sensibilisation sur les gestes de prévention et de tri ; 
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Profil du volontaire :  
  
Cette mission est accessible à tous les jeunes motivés. Elle nécessite néanmoins une certaine 
autonomie, des capacités d'adaptation, une aptitude à l'animation et au travail en équipe 

- Une volonté d’agir pour un meilleur environnement et le développement durable 
- Des connaissances et de l’intérêt dans le tri et la prévention des déchets et les pratiques du 

compostage, 
- Des connaissances des moyens d’animation pour les différents publics (adultes, enfants), 
- Utilisation des outils informatiques de base (pack office), 
- Sens du contact et maturité suffisante pour travailler avec différents partenaires (bailleurs, 

syndics, écoles, mairies, …) 
- Permis B obligatoire, avec déplacements prévus sur le territoire  

 
Les activités confiées aux volontaires se feront en collaboration avec la responsable du service 
 
Quand ? [date de début, durée et h/semaine dans un minimum de 20h et un max de 35h] 

 (6 mois, 26 h/semaine) 

Quel domaine ? [cocher une seule option] 

☐ Solidarité (1) 

☐ Santé (2) 

☐ Education pour tous (3) 

☐ Culture et loisirs (4) 

☐ Sport (5) 

☑ Environnement (6)  

☐ Mémoire et citoyenneté (7)  

☐ Développement international et action humanitaire (8) 

☐ Intervention d’urgence (9)  

 
Combien de postes disponibles ? 

2 

Quel organisme ? 

Association internationale de mobilisation pour l'égalité /Cœur de Garonne 

Le lieu de la mission est-il accessible aux personnes à mobilité réduite ? 

Non 

La mission est-elle accessible aux mineurs dès 16 ans ? 

Non 


